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● Yvan Berck (CRPAL)

● Marcel Willem (CRPAL) 

● Pierre Deveseleer (MCH)

● Pierre Bockland (SAM)

● Ghislain De Frenne (ACW)

● Horst Gruning (ACW)

● Raymond Duchesne (CRPAL)

● David Bauduin (AASH)

● “Frère” Marcel Losange (Accros du servo)
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Approbation du rapport de l’assemblée 
générale statutaire du 20 février 2021

Résultats de votes:

● OUI:

● NON:



Cadre juridique
• La Ministre de l’Intérieur définit les dispositions à 

respecter dans divers Arrêtés royaux à la suite des 
comités de concertation Fédéral-Régions

• La Ministre des Sports de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles précise la pratique des activités 
physiques et sportives dans ses protocoles

Communications de l’AAM
• Page COVID-19 sur le site AAM régulièrement mise à jour

La pratique de l’aéromodélisme 
en période de COVID 19 
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La pratique de l’aéromodélisme 

en période de COVID 19 

Activités réalisées

• Exposition en mode virtuel à l’AC de Wavre en février

• 60 activités festives cumulant 72 journées

• Env 40 concours nationaux, env 90 participants

• Critérium Inter F3A - AASH Grandrieu
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Situation administrative 

64 Clubs
124 sympathisants
157 Juniors
2193 Seniors

Soit 2474 affilés à l’AAM (74 de moins qu’en 2020) 

Si pas encore affiliés, vos membres ne sont plus 
en règle depuis le 01 mars 2022 (ROI §17)
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Evolution des membres   2009 - 2021
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Gestion informatique 

Création d’un outil de présence sur les terrains: Quila
Adapté smartphone – connecté au compte membre – 
multi-clubs – avertissement par mail configurable – outil 
de gestion par club.
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Gestion informatique 

Mise en place du formulaire de demande de subside, ainsi 
que son interface de suivi
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Gestion informatique 

Mise en place de nouveaux outils de gestion de l’agenda:
Annulation, report, calendrier régional à venir…
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Communication - Newsletters

• 12 newsletters
• 3 éditions spéciales NL Clubs (COVID)

L’audimat est légèrement en baisse :
• 46% de taux d’ouverture (-3%)
• 16% de taux de clic (-8%)
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Défense de nos intérêts : 
Réglementation belge et européenne 
applicable à l’aéromodélisme

• Réglementation européenne

• Arrêté royal “drones”

• Projet de modification de l’Arrêté Royal drones 

pour y inclure la pratique de l’aéromodélisme 

dans la cadre des clubs et associations
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Modification de l’Arrêté Royal « drones » 
Ajout d’un Chapitre 5/1

 Exploitation d'UAS au sein de clubs et d'associations 
belges d'aéromodélisme

• Uniquement sur les terrains agréés DGTA
• Les vols en dehors des terrains reconnus seront en 

catégorie « open », avec toutes les contraintes (âge, 
qualifications, etc.) 

• MTOM de 0 à 150kg 
• Interdiction des modèles propulsés par un moteur à 

turbine actionné par un gaz liquide, par un pulsoréacteur 
ou par un moteur-fusée, sauf autorisation préalable du 
directeur général.

• Preuve de compétence obligatoire (brevets, qualification)
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Modification de l’Arrêté Royal « drones » 
Ajout d’un Chapitre 5/1

Moyennant supervision par un breveté, pas d’âge 
minimum, mais accord parental jusqu'à 18 ans

Type d’opération Catégorie du 
modèle

Brevet ou 
qualification

Age min sans 
supervision par 
un breveté

vol sans public invité 1 A 14 ans

vol sans public invité 2 B 16 ans

vol sans public invité 3 B (associé à un 
modèle)

16 ans

vol AVEC public invité 1,2,3 B + qualification 
de pilote de 
démonstration

16 ans
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Modification de l’Arrêté Royal « drones » 
Ajout d’un Chapitre 5/1

Equivalence avec les brevets actuels : 

● Le Brevet A = brevet élémentaire

● Le Brevet B = brevet d’aptitude

● Le Brevet B + La qualification de pilote de 

démonstration = brevet de démonstration
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Avantages de la pratique de l'aéromodélisme 
dans le cadre des clubs et associations

Grâce à l’AM Géozones

• Les drones appartenant à des non-membres ne 
pourront pas envahir notre espace aérien.

• Nous ne sommes pas soumis aux contraintes d’âge 
minimum, d'altitude, de poids, etc

• Nous pouvons voler sur les terrains 
d’aéromodélisme, dans les CTR militaires, civiles, 
HTA , etc. à condition bien sûr d’avoir 
l’autorisation du gestionnaire de la zone (par 
exemple un Memorandum Of Understanding-MOU 
dans une CTR militaire) 
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Letter of agreement DGTA-Comopsair

Pour la création de nouveaux terrains 
d'aéromodélisme ou avant d'approuver le 
renouvellement de l’autorisation de terrains situés 
dans 
● une CTR militaire, 
● une zone Interdite, Dangereuse, Restreinte dont 

la Défense est l’autorité compétente, 
● une Zone d’entraînement des hélicoptères (HTA)
● une Zone de vol à basse altitude (LFA)

la DGTA demandera l’avis contraignant à la Défense 
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Letter of agreement DGTA-Comopsair

2 changements importants :
Obligation d'avoir un accord écrit avec les autorités 
militaires (Letter of Agreement, anciennement Memorandum 
of Understanding) lorsque le club est situé en CTR militaire, ou 
dans une zone Prohibited, Danger, ou Restricted.

La possibilité de voler  dans une Low flying area même 
quand la zone militaire à basse altitude est potentiellement 
active pour autant que :

● le club vérifie que la zone est réellement inactive
● les vols soient limités à 45 m d'altitude quand cette zone 

est active (si la zone n’est pas active, l’altitude 120 m 
reste d’application).
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Letter of agreement DGTA-Comopsair

Aujourd'hui, il est possible de vérifier si la zone est 
réellement active en se référant au site Droneguide

● Si la zone n'est pas active, les vols peuvent se faire à 
120 m d'altitude.

● Si la zone est active, la hauteur des vols devra être 
limitée à 45 m (150 pieds)

Détails sur le site : 
https://www.aamodels.be/fr/objectifs/reglementations/espac
e-aerien/l-aeromodelisme-dans-l-espace-aerien-belge.html

http://hq4t.mjt.lu/lnk/AM8AAK1qMagAAcqcrv4AAGb24aQAARrm4JkAI_Q-AAgpgwBhQeIdbWYZTWgsTFuLFQThbb5S-AAHw1g/1/ozziCY1CUZAlOxyXQ5-RMA/aHR0cHM6Ly9tYXAuZHJvbmVndWlkZS5iZS4v
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Aide aux clubs pour la mise en conformité avec 
le Code des entreprises et Associations

• Adaptation des statuts pour le 1/1/2024;

• A partir du 1/1/2020, une norme statutaire 

contraire à une norme impérative du CSA est 

réputée être non écrite;

• Tant que l’objet de l’ASBL n’est pas modifié, 

seules les activités admises par l’article 1er de la loi 

du 27/06/1921 peuvent être exercées (date limite 

1/01/2024).
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Le point sur les brevets

• Nous sommes heureux de compter une progression de 6 % du « 
volume » brevet. Je vous félicite tant les nouveaux brevetés, 
les examinateurs et les clubs.

• Quelques chiffres à retenir : 127 brevets tout confondu validés 
en 2021, ceci nous donne un total 2353 brevets valides.

• Nous devons continuer nos efforts en 2022. Paulette vient de 
vous préciser les différents règlements auxquels nous devons 
et devrons nous conformer.

• Nous en parlions depuis un certain temps, le brevet devient 
maintenant un outil indispensable et nécessaire vis-à-vis de 
l’administration de tutelle.

• Nous reviendrons vers vous rapidement pour la mise en 
conformité des “anciens brevets” et l’adaptation pour 
validation des nouveaux brevets.
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Le point sur les mesures de bruit

Evolution de la moyenne de bruit mesurée de 2014 à 2021
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Le point sur les mesures de bruit

Evolution des mesures  de bruit de 2018 à 2021
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Promotion de l’aéromodélisme - 
Ateliers et souffleries

● Cette année peu d’activités dans les écoles, le virus est 

passé par là. 

● L’accès dans certaines écoles était interdit aux personnes 

extérieures. 

● Malgré tout, deux écoles en accord avec leur direction 

m’ont sollicité pour la préparation au concours de 

l’université de Liège “Ça plane pour toi” 

● Le prix de l’esthétique à été remporté par l’école Sainte 

Marie de Namur. 
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Promotion de l’aéromodélisme - 
Ateliers et souffleries

● La journée Place aux Enfants le 16 oct 2021 
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Section Jeunes

• Objectifs

○ amener les jeunes (ceux déjà affiliés AAM) à 
exprimer leur vision de l’aéromodélisme

○ renforcer l’aspect ludique, intéressant sur le long 
terme et valorisant sur le plan des connaissances 
de la pratique de l’aéromodélisme

○ permettre aux jeunes d’assouvir leur quête de 
reconnaissance et d’expression

○ renforcer la visibilité des jeunes au sein des clubs 
vis-à-vis du grand public
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Section Jeunes

• Méthodes 

    Formation d’une équipe mobile “jeunes” qui

○ propose et organise des rencontres “spontanées” en 
accord avec les clubs (les rendez-vous du samedi)

○ organise un programme thématique lors de ces 
rencontres pour intéresser et regrouper un 
maximum de jeunes du club hôte et des clubs 
environnants

○ invite à participer à une enquête



Section Jeunes 
les rencontres du samedi

2021
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• Objectif
○ favoriser la promotion de l’aéromodélisme en 

accordant un incitant financier à chaque activité 
ou action particulière (reportage TV ou presse 
grand public) prestée par un club

• Règles générales appliquées en 2021
○ activités inscrites au Calendrier Général (version 

papier) et/ou ajoutées au fil de l’eau
○ maintien de la subsidiation en cas d’annulation 

liée à la gestion de la pandémie
○ demande de subsidiation via formulaire en ligne
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• Allocation budgétaire : 11.000 €

• 27 clubs sur un total de 64
○ 13 clubs activités exclusivement loisir
○ 14 clubs mixte compétition LBA/Loisir
○ 14 clubs exclusivement compétition LBA
○ 23 clubs ne proposent aucune activité

• 81 activités festives (dont 21 non réalisées - Covid)
• 97 journées consacrées (dont 25 non réalisées - Covid)
• 2.860 points attribués (valeur moyenne du point : 3,50 €)
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• Rapport du trésorier

• Rapport des vérificateurs aux comptes
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Résultats de votes :

● OUI:             XX
● NON:                     XX
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Vote pour 
la décharge aux vérificateurs aux comptes :
• Robert Liber
• Iric Quettier
   (Réserve Patrick Bossin)

Résultats de votes:

● OUI :     XX

● NON :            XX
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Vote pour la décharge au Conseil d’Administration

Résultats de votes:
● OUI :                  XX
● NON :          XX
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Vote pour la décharge au secrétaire et aux mandatés :

• Jean-Luc Dufour
• Paulette Halleux
• Robert Herzog
• Micha Néroucheff
• Dieter Beckers
• Jean-François Lothaire

Résultats de votes :

● OUI: xx
● NON: xx
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Présentation du budget (JLD)
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Résultats des votes :

● OUI: xx
● NON: xx

Budget 2022
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• Senior : 35€

• Junior : 15€

• Sympathisant : 10€ 
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Article 18 des statuts :

Le conseil d'administration comprend au moins sept et au plus neuf 
administrateurs, dont au moins un est aéromodéliste pratiquant. Ils sont élus par 
l'assemblée générale à la majorité de 50 pour cent des voix, plus une, présentes 
et représentées, et pour la première fois par l'assemblée constituante. Le Conseil 
d'Administration sera annuellement renouvelable par tiers, et les membres 
sortants sont rééligibles. Leur mandat ne pourra couvrir plus de six années 
consécutives. Ils peuvent représenter leur candidature après une interruption 
d'au moins un an. Toutefois, ils sont révocables en tout temps par décision de 
l'assemblée générale prise à la majorité des deux tiers des membres présents et 
valablement représentés.

5 mandats sont à pourvoir (3 minimum obligatoires)
a. Sortants et non rééligibles (6 ans) : Bernard Delhaye & Karl Vaes
b. Démissionnaires : Marc De Brand, Marc Delannoy, Dominique Denis
c. Candidats : 
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Benoit Lejoly (00-AL564)  - Aéro Model Club EXOCET Rognée

Qualifications & expérience en aéromodélisme :

Qualifications pouvant être utile à la fédération: Ingénieur électromécanicien - 
Cadre dirigeant dans une société mondiale active dans l'informatique au sein de 
grandes entreprises internationales tous secteurs confondus. 
Contacts avec certaines personnes de la DGTA..

Courte présentation personnelle :

Bonjour, après plus de 20 ans d'aéromodélisme en tant que membre de l'AAM, je 
souhaite à présent prendre un rôle plus actif au sein de notre association. Mes 
compétences  en administration et gestion (financières, informatiques, 
multilinguistiques) peuvent apporter un plus pour notre association et contribuer à 
promouvoir l'aéromodélisme au sein des plus jeunes, étant parent de deux enfants 
et passionné d'aviation, cela m'importe.

JE ME PRÉSENTE… 
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André Moureau  (00-AM1175) - Les Aigles-Battice

Qualifications & expérience en aéromodélisme :

Je fais partie de la police fédérale et je dispose donc des connaissances avec les 
autorités policières et autres.

Courte présentation personnelle :

J’ai 59 ans, je pratique depuis environ 10 ans sur deux clubs de liège (les Aigles et les 
Vanneaux). principalement planeur. Je serai à la en pension en 2026 et je suis 
de plus en plus disponible pour la passion du modélisme.

JE ME PRÉSENTE… 
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Frédéric Demoor (00-AD1118) - A.S.A. Bauffe

Qualifications & expérience en aéromodélisme :

Géomètre provincial, gestionnaire de chantiers et étant bien connu d'une ancienne 
ministre de la mobilité.

Courte présentation personnelle :
Pratiquant l'aéromodélisme depuis plus de 25 ans, connu de beaucoup de monde 
sous le sobriquet de "Boul" , je souhaiterais apporter mon expérience, mes 
connaissances et ma bonne volonté à l'Association. En effet, ayant le verbe et la 
plume faciles, je suis capable de part mon travail et mes connaissances, qu'elles 
soient techniques ou relationnelles , de régler certaines situations inextricables et 
difficiles à gérer. De plus, je peux, toujours de part de mon travail et de ma situation 
familiale, me libérer très facilement afin d'intervenir à une réunion, un 
impondérable, un rendez-vous "Modélistique", où et quand que cela soit. 
D'avance je vous remercie d'accepter ma candidature.

JE ME PRÉSENTE… 
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Robert Herzog (00-AH1) - Les Aiglons Cercle aéromodéliste

Qualifications & expérience en aéromodélisme :
Actuellement : président de club depuis plus de 40 ans, vice-président de l’Aéroclub Royal de 
Belgique, président de la Commission sportive de la Ligue Belge d’Aéromodélisme, délégué belge 
à la CIAM (FAI), membre du CA de la LBA, délégué à l’EMFU
Par le passé : membre fondateur de l’AAM et la LBA, rédac-chef du trimestriel AAModels-info, juge 
FAI en F2, F3B et F5B, plusieurs fois chef de l’équipe belge de planeurs 3 épreuves (F3B), pilote 
membre de l’équipe belge pour des championnats FAI en vol libre, puis en planeurs 3 épreuves 
F3B. 
Expérience :
multilingue français, néerlandais, anglais, notions d’allemand, informatique de bureau (Office), 
gestion serveur informatique (Linux), publication assistée par ordinateur (InDesign), webmaster 
(Plone, AssoConnect)

Courte présentation personnelle :
Professionnellement : 
Docteur en sciences (biologie moléculaire), professeur associé à la retraite (ULB)
Motivation de ma candidature au CA de l’AAM:
Avec mon expérience de plusieurs décennies au sein de diverses asbl, assurer en toute collégialité 
avec les membres du conseil un fonctionnement fluide et collégial de la gestion de l’AAM, tant 
pour les clubs et les pilotes de loisir que pour les participants aux compétitions à tous les niveaux.

JE ME PRÉSENTE… 
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Paulette Halleux (00-AH2) - Les Aiglons Cercle aéromodéliste

Qualifications & expérience en aéromodélisme :
Je suis Docteur en Sciences.
Au niveau professionnel, j’ai beaucoup travaillé en équipe, j’ai dirigé plusieurs équipes dans des 
secteurs différents (industrie, associations). J’ai mené à bien plusieurs négociations avec comme 
but principal l’intérêt général. Au niveau aéromodélisme, Je suis administratrice et secrétaire 
-trésorière du club « les aiglons » depuis 1977.

Je vole essentiellement en planeur. Je suis membre AAM depuis 1977 et j’ai exercé à plusieurs 
reprises la fonction d’administratrice et deux fois la fonction de présidente de l’AAM. 

Je m’intéresse beaucoup à la pratique sportive de l’aéromodélisme. J’ai été directrice du 
championnat du Monde F3B (planeurs 3 épreuves) à Amay en 1979 et très souvent chef d’équipe 
dans les championnats d’Europe et du Monde de la catégorie planeurs 3 épreuves et ce jusqu’en 
2015. Je suis toujours coordinatrice de la section.

Je suis administratrice à titre personnel de l’Aéroclub royal de Belgique et y ai représenté la LBA à 
plusieurs reprises.

Au travers de mes fonctions d’administratrice/ présidente au sein de l’AAM et de la LBA, j’ai été 
amenée à gérer plusieurs dossiers, suite à la dia suivante…

JE ME PRÉSENTE… 
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• La réglementation wallonne concernant le bruit

• Les adaptations des lois sur les asbl

A ce jour, je suis mandatée pour gérer le dossier de la mise en œuvre de la législation européenne 
sur les drones et en particulier la pratique de l’aéromodélisme dans le cadre des clubs et 
associations et tout autre dossier lié aux autorisations de terrain. Dans ce cadre je suis amenée à 
défendre nos positions vis-vis de la DGTA, des autorités militaires, des promoteurs d’éoliennes, etc. 
et à aider les clubs dans leurs démêlés avec ces mêmes interlocuteurs.

Courte présentation personnelle :

J’espérais pouvoir lever le pied et terminer le dossier en cours avec la DGTA, tout en formant 
quelqu’un pour reprendre la fonction. La situation désastreuse dans laquelle se trouve aujourd’hui 
l’AAM me pousse à représenter ma candidature. 

1. pour faire aboutir en toute légitimité le projet d’une réglementation de la pratique de 
l’aéromodélisme qui convienne à tous nos membres.

2. pour aider le nouveau conseil à travailler sur de bonnes bases et à remettre l’AAM sur pied, 
grâce à mon expérience. Ma candidature au poste d’administratrice LBA est motivée par tous les 
dossiers qui vont devoir être abordés en collaboration étroite avec la VML.

JE ME PRÉSENTE (suite)… 
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Geneviève Awouters (00-AA52) - Club Royal Petite Aviation Liégeoise

Qualifications & expérience en aéromodélisme :
Membre depuis 39 ans, commissaire sportif, directeur sportif, membre actif dans mon 
club.

Courte présentation personnelle :

Fille, petite fille, femme et maman de modélistes, je suis membre depuis presque 40 ans 
de l'AAM. Je fais partie du Club Royal Petite Aviation Liégeoise depuis près de 40 ans. 
J'ai été membre du conseil d'administration de l'AAM en 2009-2010. Je suis membre 
associée de l'AAM depuis de nombreuses années. Je suis aide sur les terrains lors des 
compétitions, des stages des jeunes et de pleins d'activités dans mon club, je suis 
directrice sportive de la section F3B - F3G ainsi que Commissaire sportif de l'aéroclub 
Royal de Belgique.

De part mon implication à l'AAM , beaucoup de monde me connaît. J'ai entraîné mon mari 
dans ce passe-temps et maintenant mon plus grand fils, qui a 6 ans, aime voler aussi. 
Nous aimons prendre l'air sur les terrains le week-end.

JE ME PRÉSENTE… 
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Fabrice Bastin  (OOAB 0806) Hirondelles Model Club Bastogne

Qualifications & expérience en aéromodélisme :

Ingénieur industriel, orientation construction. Chef de projet dans bureau 
d'ingénieur conseil. Direction de travaux sur des projets de bâtiment et 
d'infrastructure. Habitué à la gestion de projet et de divers dossier.

Courte présentation personnelle :

Je fais de l'aéromodélisme depuis plus de 20 ans au sein de l'Hirondelles 
modèles club bastogne. Devenu membre effectif après quelques années et 
administrateur, j'assure le poste de vice-président et responsable des 
mesures de Bruit. J'aime construire, piloter et participer activement à la vie 
du club.

JE ME PRÉSENTE… 
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Jean-François Lothaire  (00-AL199) - Model Club Havay

Qualifications & expérience en aéromodélisme :

Je suis publicitaire conseil, graphiste et commercial, spécialisé dans l'édition et la 
vente d’espaces publicitaires presse et multimédias. Retraité depuis 4 ans. Je 
m'occupe au sein du CA de la communication, de la promotion et les relations clubs.

Courte présentation personnelle :

Modéliste depuis l'enfance, constructeur et pilote passionné, j’ai assuré le 
secrétariat de mon club pendant 19 ans, ainsi que celui de l’ICIM (indoor). 

Pour aider l’AAM à promotionner notre hobby, et défendre les intérêts des 
modélistes, Gérard Proot - à l’époque - m’avait sollicité pour devenir administrateur. 
J’assume de mon mieux la fonction depuis de nombreuses années.

J’espère participer à la mise en place d’un conseil apaisé, et je me représente pour 
continuer le chemin avec vous quelques temps encore...

JE ME PRÉSENTE… 
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43 votants
candidats :                                                  nbre voix : 23

1) Benoit LEJOLY         34
2) André MOUREAU 01
3) Frederic DEMOOR 00
4) Robert HERZOG 26
5) Geneviève AWOUTERS 23
6) Paulette HALLEUX                                30

7) Fabrice BASTIN 27

8) Jean-François Lothaire 25
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“Le conseil d'administration est composé de huit administrateurs, dont 
quatre provenant de chaque organisme régional associé. Ils sont désignés 
par leurs associations régionales respectives. Le conseil d'administration 
sera renouvelé annuellement au moins de deux unités, dont chaque fois au 
moins un administrateur d'appartenance régionale différente. Les 
administrateurs sortants sont rééligibles. Leur mandat ne pourra couvrir 
plus de six années consécutives. Ils peuvent représenter leur candidature 
après une interruption d'au moins un an. Ils sont toutefois révocables en 
tout temps, soit par décision de l'assemblée générale de leur organisme 
régional, soit par décision de l'assemblée générale de la Ligue belge 
d'Aéromodélisme, prise à la majorité des deux tiers des membres associés 
présents ou valablement représentés.”

2 mandats sont à pourvoir
a. Sortants et non rééligibles (6 ans) : Karl Vaes
b. Sortant et ne se représente pas : Dominique Denis
c. Peuvent continuer leur mandat : Jean-Baptiste Gallez, Robert Herzog
d. Candidats :

Pour info : Article 15 des statuts de la LBA
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Paulette Halleux

Je me présente… 

Ma candidature au poste d’administratrice LBA est motivée par 
tous les dossiers qui vont devoir être abordés en collaboration 
étroite avec la VML.

Ces dossiers concernent la mise en conformité de la pratique de 
l’aéromodélisme, et en particulier des brevets avec les obligations 
de la nouvelle réglementation DGTA. 

Ma bonne connaissance du néerlandais et des administrateurs 
VML m’y aidera certainement
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Frédéric Demoor (00-AD1118) - A.S.A. Bauffe

Qualifications & expérience en aéromodélisme :

Géomètre provincial, gestionnaire de chantiers et étant bien connu d'une ancienne 
ministre de la mobilité.

Courte présentation personnelle :
Pratiquant l'aéromodélisme depuis plus de 25 ans, connu de beaucoup de monde 
sous le sobriquet de "Boul" , je souhaiterais apporter mon expérience, mes 
connaissances et ma bonne volonté à l'Association. En effet, ayant le verbe et la 
plume faciles, je suis capable de part mon travail et mes connaissances, qu'elles 
soient techniques ou relationnelles , de régler certaines situations inextricables et 
difficiles à gérer. De plus, je peux, toujours de part de mon travail et de ma situation 
familiale, me libérer très facilement afin d'intervenir à une réunion, un 
impondérable, un rendez-vous "Modélistique", où et quand que cela soit. 
D'avance je vous remercie d'accepter ma candidature.

JE ME PRÉSENTE… 
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Mr/Mme ……

Je me présente… 

Qualifications & expérience en aéromodélisme :
…

Courte présentation personnelle :
…
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43 votants

Candidats :                                 Nbre de voix : 23

1. Paulette HALLEUX 43

2. Benoît Lejoly 43

3. … xx

4. … xx
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Extrait des statuts : 
   Peuvent prétendre à l’élection comme membre à titre personnel, des 

personnes qui ont opté pour la langue française comme  régime 
linguistique ; leur nombre ne peut être inférieur à cinq, ni supérieur à 
vingt.

1 mandat est à pourvoir.

Conditions : 2/3 des voix requis pour être élu (1 seul tour).
  2 Parrains

Il faut minimum 29 voix pour être élu. (43 votants)

Candidat(s) : Nbre voix :

1 Lionel Craps                19
2 Germain Vossen        17                                   

“Etre garant de la bonne continuité de l’ASBL”
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● M. Robert Liber

● M. Iric Quettier

● Réserve : Patrick Bossin  
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• 20 participants 
• 13 ont répondus aux quatre épreuves

    Les gagnants :

• Eric Delbrouck   Premier prix (600 €) 
• Paul Rorive   Deuxième prix (300 €) 
• Liliane Dardenne et Serge Motquin (mari & femme) se 

partageront le troisième prix (150 €)

    En 2022, le concours s’octroie une année sabbatique
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    Les gagnants Récits

• Michel Parent   La construction du 4 Demo
○ premier prix - kit KAMELEON

• Paul Rorive   La construction du Phaeton 90
○ deuxième prix - short kit Super Sinbad

• Guy Deccuber Bird of Sinbad 
○ troisième prix - short kit Kwik-Fly MKIII

avec le concours de la société ScaleDreams pour la dotation du challenge

• Ouvert de juin 2020 à septembre 2021
• Une invitation à construire pour meubler les longues 

périodes de confinement 
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Gestion informatique 2022 

• Amélioration de l'interface de l'agenda

• Refonte de l'architecture de la communication

• Page Examinateur

• Page Contrôleur de bruit

• Mise à jour des questions d’examen

• Adaptation de l’interface brevets
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Mise en oeuvre de l’AR “drones”

1. Adaptation des questions de l’examen théorique du 
brevet

2. Adaptation du chapitre “brevets” sur le site AAM
3. Développement informatique approprié
4. Formation des dirigeants de clubs 
5. Formation des examinateurs
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Subsidiation des activités

    Règles générales applicables en 2022

• Inscription au calendrier en ligne via le formulaire
○ obligatoire, au plus tard la semaine précédente

• Délai de rentrée des demandes de subsidiation
○ idéalement dans le mois suivant l’activité
○ qualité du reporting d’activité

• Une activité = un subside
○ une journée ou un WE = une activité 

• Promotion spécifique (TV/Presse)
○ en cas de cumul, le plus significatif
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Vous avez la parole…
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Merci pour votre présence 
et votre participation !
Bonne année modéliste.


